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Partage de connaissances
Lullier est un centre contenant un large spectre
de formations. Les membres de ces différentes

formations doivent pouvoir échanger leurs
connaissances ainsi que leurs découvertes dans

un laboratoire de plantes grandeur nature.

Let it BEE!
Toutes espèces sont d’importances égales.

Il est important de voir le laboratoire de Lullier comme
un espace dont tous.te.x.s les acteur.ice.x.s ont la

responsabilité de prendre soin des lieux, de la faune et
de la flore de manière égale et respectueuse.

Dans certaines zones, la préservation de ces dernières
est  donc privilégiée afin qu‘elle puissent prospérer

sans perturbation humaine.

Ateliers participatifs
Le projet donne aussi vie à des workshops participatifs afin

que les élèves puissent s’impliquer physiquement et
socialement dans leur environnement, faisant place à de

nouvelles rencontres humaines et naturelles.

Convergence des institutions
Le CFPNE et l’HEPIA mettent à disposition

des espaces qui permettent aux compagnies
de jardinages de pouvoir présenter leur
travail et essayer leurs inventions en

collaboration avec les élèves.

Le territoire comme bibliothèque de plantes
Une grande diversité de plantes sont placées en fonction

des conditions inhérentes au site (humidité, ombre, soleil).
Les élèves peuvent ainsi manipuler les plantes et mettre

en pratique les méthodes qui leurs sont enseignées.

Découverte
Le projet a pour but de donner des espaces
de qualité pour travailler, lire, échanger et

surtout respirer.
Cela permet ainsi de donner un accès à
tous.te.x.s afin d’explorer du plus grand
arbre au plus petit insecte présent sur le

territoire.

Parc nez à nez

Parc des chuchotements

Parc des mains
dans la terre

Parc du clin d’œil

L’école buissonnière

Parc Walter Brugger

Notre projet poursuit deux objectifs : conserver autant de nature et de paysage que possible, introduire
aussi peu d'architecture et de constructions que nécessaire. Pour le paysage, cela signifie une
organisation singulière du paysage qui promeut le partage, pour l'architecture, une approche

minimaliste, structurelle et fonctionnelle.

Architecture
L'extension se développe, comme une sorte de greffe, à partir du, et avec

le complexe existant, avec lequel elle forme une unité. Dans le but de créer
une architecture pionnière en matière de durabilité, le projet est réduit au

minimum sur le plan formel et technique.

Le patrimoine bâti et l'esprit architectural existant du site seront conservés, les qualités
paysagères du terrain seront préservées et les collaborateurs, les élèves et les visiteurs

bénéficieront de conditions de travail optimales dans un environnement attrayant ; le Centre
horticole renforcera ainsi durablement sa fonction d'institution.

Paysage
Les espaces extérieurs sont multiples, généreux et composés d’habitats divers.

Comme une sorte de laboratoire à ciel ouvert, le site favorisera l'échange,
l'innovation et le dialogue entre les élèves et le corps enseignant. Ce paysage
riche est également composé de faune qui contribue à la richesse des lieux, la
cohabitation et le respect de la faune et flore devrait servir d’exemple inspirant

la pérennité de la biodiversité.
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Schema de protection incendie
Voies de fuite -1:500

Schéma structure
La structure porteuse permet une répartition flexible du programme - 1:500

Schéma du concept paysager
Le schéma d'implantation permet de remédier à la fragmentation des espaces extérieurs

Schéma de flexibilité et agilité
L'organisation du plan permet une évolutivité quasi totale pour des adaptations futures.

Schéma de principe de circulation
La circulation reste inchangée et conserve sa clarté initiale.

Situation de départ. Le site d'origine présente un vaste campus avec des
structures de parc et d'agriculture, un complexe scolaire de faible hauteur
en forme de T qui y est intégré et les serres et bâtiments utilitaires
disposés comme des champs. Les qualités spatiales et architecturales sont
altérées par les pavillons d'extension et les surfaces de stationnement.

Décisions de conception. Un projet comportant un ou plusieurs
nouveaux bâtiments isolés perturberait à nouveau l'espace extérieur et la
composition des bâtiments. Les surélévations des bâtiments existants ne
sont pas souhaitées par l'organisateur, et ce à juste titre. Elles iraient en
effet à l’encontre des qualités architecturales équilibrées et élégantes des
bâtiments. Une extension directe sur le dos de l'allée de l'aile est du
bâtiment répond aux exigences du site, du paysage, de la nature, de
l'architecture et de l'organisation.

Préserver l'environnement, la nature et le paysage. L’extension
proposée consomme peu de surface avec une construction parallèle,
préservant ainsi le sol et les arbres présents sur le site. Les espaces
extérieurs existants restent -ou redeviennent- vastes, verts et de qualité
grâce à la démolition des pavillons et à la renaturation des surfaces de
stationnement. Les espaces extérieurs passent au premier plan, la
conception initiale du paysage est rétablie et complétée.

La conception initiale du projet est respectée et poursuivie. Avec
son annexe parallèle, le projet d'extension préserve également la
composition architecturale du bâtiment existant, ses qualités spatiales et
ses relations avec l'espace extérieur.

Les qualités d'espace libre du complexe et donc l’ouverture complète de
chacune des trois ailes du bâtiment sue le paysage sont à nouveau visibles,
malgré un programme spatial nettement plus important.

Le paysage est restauré. Notre approche donne la priorité à la guérison
des espaces extérieurs. Les deux espaces triangulaires latéraux
deviendront des zones de parc et seront ainsi revalorisés après le
démantèlement du bâtiment provisoire et du parking. La plupart des arbres
peuvent être conservés, de nouveaux seront ajoutés. Les mouvements de
terrain sont presque entièrement évités grâce au rez-de-chaussée en
escalier. La quantité mesurée de matériaux d'excavation sera utilisée pour
combler les fouilles existantes du parking en vue de la renaturation du site.

Mise en valeur du site. Le paysage riche du complexe est essentiel au
bon fonctionnement de l’école tout en servant de refuges à la faune, la
cohabitation et le respect de celle-ci devrait servir d’exemple inspirant les
générations d’élèves futurs. L’alternance entre parcs, cultures et jardins
transforme cet environnement éducatif en un vaste laboratoire à ciel
ouvert, favorisant le partage entre les enseignants, les élèves et la
biodiversité.
Ainsi, par la diminution de l’empreinte du bâtiment scolaire, la continuité
du corridor biologique et l’expansion de la biodiversité est assurée,
proposant par conséquent un espace de vie qualitatif pour tous.

Dans un futur proche, ce même site pourrait donner vie à de nouvelles
formes de collaborations entre élèves et compagnies de jardinage afin de
pouvoir partager des pratiques agricultures et horticultures innovantes ou
anciennes. Le centre de Lullier devient alors un centre d’échange où la
transition entre le monde étudiant et les opportunités professionnelles est
facilitée, garantissant la pérennité de l’héritage de l’école.

Concept paysager zone par zone. Le laboratoire à ciel ouvert se divise
en six parcs, chacun avec son propre programme qui se développe et tire
profit des conditions spatiales et climatiques existantes. Ainsi, un ancien
parking devient une opportunité de créer une bibliothèque végétale, et
l’excavation d’un ancien bâtiment suggère une nouvelle topographie à
explorer.

Dans certains parcs, la protection de la faune et de la flore constitue le
guide principal du projet. Le parc Walter Brugger, l’école buissonnière, et le
parc des chuchotements, sont trois parcs qui permettent aux étudiants
d’observer des tiers lieux et de contribuer à leur renaturation.

Dans le parc Walter Brugger, seules les interventions nécessaires sont
effectuées afin que les qualités déjà présentes soient conservées.
L’empreinte du pavillon R est renaturée, assurant une continuité du corridor
biologique. L’asphalte est retiré et les pierres composant l’agora sont
conservées en tant que « ruines » et servent de fondations à une végétation
sèche, contribuant ainsi à la formation d’un microclimat particulier et
propice à accueillir de nouvelles espèces.

Dans le parc des chuchotements, la topographie engendrée par la
suppression du pavillon J donne vie à un deuxième agora, créant une
relation entre l’extérieur et l’intérieur du nouveau bâtiment, et permet des
cours en pleine air.
Pour entretenir l’entrée à l’est du bâtiment, le parking numéro trois est
déplacé afin d’offrir un lieu de loisirs et de récréation proche des salles de
classes.

Dans les trois autres parcs, les divers programmes suscitent un lien plus
actif entre les acteurs et la faune et la flore.

Dans le parc des mains dans la terre et le parc nez à nez, la surface des
parkings sont désasphaltées à la suite d’un atelier participatif durant
lesquels les élèves s’impliquent physiquement et socialement dans leur
environnement, faisant place à de nouvelles rencontres humaines et
naturelles. Il en résultera des surfaces destinées à la conservation de
prairies et pâturages secs. Ces milieux particulièrement riches sont
aujourd’hui menacés de disparaître en Suisse, bien qu’ils soient refuge
d’une faune typique. Ces espaces offrent également un cadre pour que des
collaborations entre élèves et compagnies de jardinage se produisent, dans
le but d’essayer de nouvelles méthodes et produits. La réutilisation de
certains matériaux comme des morceaux d’asphalte pourra être étudiée
durant ces workshops, permettant l’introduction du concept de circularité
des matériaux.

Le parc du clin d’œil est quant à lui plus dessiné, plus artistique. Les
formes organiques déjà présentes évoquent des projets de paysagisme tels
que les projets de Burle Marx. C’est en clin d’œil à ce dernier que des
zones où des arbres, buissons et fleurs formeront une balade à travers un
« herbier vivant », menant à une des entrées principales du bâtiment.

Pour finir, la renaturation des rives du Nant de l’Abbaye est assurée. Son
accès est renforcé grâce à des dispositifs facilitant l’accès à des zones plus
fraiches durant les périodes de forte chaleur et la biodiversité restera
intacte afin d’assurer leur pérennité.

Les accès se font de tous les côtés. Le concept d'accès initial, avec les
deux axes nord-sud et est-ouest, est repris et renforcé.
L'accès existant à l'ouest du site reste l'accès principal.
Désormais, le site sera également directement accessible par l'est grâce à
un accès approprié. Cette entrée supplémentaire permet d'accéder
directement à la nouvelle aile depuis l'extérieur tout en renforçant l'axe de
desserte existant.

L'architecture est simple et efficace. Le projet a été conçu selon les
principes d'efficacité, de rationalité et de préservation des ressources.
L'extension le long du corridor existant permet de densifier efficacement les
bâtiments. Le couloir du rez-de-chaussée dessert désormais les deux côtés,
tandis qu’au dessus de ce couloir l’espace ouvert entre les étages
supérieurs existants et nouveaux assure l'éclairage des ailes, des pièces et
des fonctions disposées de part et d'autre.
La lanterne au-dessus du jardin d'hiver, lisible comme l'emblème du
complexe, reçoit un vis-à-vis. La nouvelle partie du bâtiment est
développée à partir des conditions organisationnelles et architecturales
existantes. Subordonné au concept global par sa situation, le nouveau
bâtiment de trois étages est élégant, calme et s’intègre avec assurance
dans l’ensemble. La construction et l'architecture sont à la fois
respectueuses et affirmées par leur rigueur et leur clarté, et représentent
une nouvelle étape pour le complexe.
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  70 mm   Chape poncée
  40 mm   Isolation phonique
  60 mm   Couche de sable en vrac
120 mm   Panneau en bois lamellé-croisé
  50 mm   Plafond acoustique en listons de bois
/ Poutre en bois  850x300 mm

  70 mm   Chape poncée
250 mm   Plancher en béton armé recyclé
200 mm   Isolation thermique
                 Béton maigre

- Opaque
  60 mm   Panneaux photovoltaïques
  Sous-construction et vide ventilé
                Feuille coupe-vent
  30 mm   Panneau aggloméré de fibres de bois
240 mm   Isolation thermique en laine minerale
  30 mm   Panneau aggloméré de fibres de bois
                Couche de finition en bouleau
/ Poteau en bois    300x300 mm

- Transparent
  Fenêtres bois-métal triple vitrage avec embrasures isolées,
  fenêtre à ouverture motorisée pour le refroidissement nocturne,
  avec moustiquaire métallique
  Protection solaire avec stores en toile

  Capteurs solaires thermiques / Panneaux photovoltaïques
  90 mm   Substrat végétal
  20 mm   Couche drainante
                Étanchéité bi-couche
260 mm   Isolation thermique
                Pare-vapeur
  60 mm   Couche de sable en vrac
120 mm   Panneau en bois lamellé-croisé
  50 mm   Plafond acoustique en listons de bois
/ Poutre en bois  850x300 mm

Dalle entre étage:

Façade Süd:

Façade Nord:

Radier:

- Opaque
  60 mm    Bardage en bois
  Sous-construction et vide ventilé
                 Feuille coupe-vent
  30 mm    Panneau aggloméré de fibres de bois
240 mm    Isolation thermique en laine minerale
  30 mm    Panneau aggloméré de fibres de bois
                 Couche de finition en bouleau
/ Poteau en bois    300x300 mm

- Transparent
  Fenêtres bois-métal triple vitrage, avec embrasures isolées,
  fenêtre à ouverture motorisée pour le refroidissement nocturne,
  avec moustiquaire métallique
Stores à bras de projection en toile

Toiture:
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Coupe constructive avec élévations
1:50

Axonométrie constructive
Principe de préfabrication et de montage de l'ouvrage - 1:150

Coupe transversale C-C
1:200

Coupe transversale A-A
1:200

Corridor biologique

Mobilité douce

Périmètre du concours

Périmètre du site

Eaux calmes végétalisées   Les eaux calmes cartographient tous les milieux
aquatiques stagnants ou à léger courant.
Potamogeton natans Potamogeton pectinatus Potamogeton

Eaux courantes  Les eaux courantes cartographient tous les milieux aquatiques
traversés par un courant d’eau. Les groupements présentent une diversité spécifique
généralement pauvre.
Nasturtium officinale, Nitella mucronata, Potamogeton berchtoldii, Potamogeton pectinatus,
Veronica beccabunga

Prairies artificielles intensives   Les prairies artificielles intensives sont des
prairies ou gazons issus de mélanges commerciaux, composés d’espèces peu
diversifiées.
Dominés par des herbes (Poa anua, P. pratensis)

Pâturages   Les pâturages genevois ont un sol riche en éléments nutritifs, puisqu’il y
a un apport en fertilisant minéral provenant des déjections animales.
Bellis Perennis, Dactylis glomerata, Lolium perenne

Prairies sèches   Les prairies et pâturages secs sont des milieux particulièrement
riches où une végétation et une faune typique se développent. Devant leur existence à
une agriculture extensive, ils sont aujourd'hui menacés de disparaître.
Conséquence de ce recul, les espèces qui peuplent ces habitats sont en situation précaire.

Gazon arboré   Très entretenus, ils sont principalement localisés en zones
construites. Les surfaces de gazons sont agrémentés d’îlots de végétation arborée ou
de plantations ornementales.
Dominés par des herbes (Poa anua, P. trivalis) ,Lolium perenne, Dactylis glomerata

Cordon d‘espèces ligneuses   Les cordons sont des bandes boisées larges de
plusieurs mètres. Elles fournissent abris et nourriture à une faune diversifiée.
Véritables couloirs de déplacement pour de nombreuses espèces animales.
Dominées par les chênes (Quercus robur, Q. petraea), frêne

Pépinières   Les pépinières sont des cultures de plantes ligneuses feuillus ou
conifères destinées à être mises en vente et plantées à des fins ornementales ou
paysagères. Elles présentent une faible valeur biologique liée à la composition florale
des bandes herbeuses situées entre les interlignes.

Vergers   Cette catégorie réunit les cultures d’arbres fruitiers. Il s’agit de plantations
ayant un but de production et qui sont généralement disposées en ligne avec une
strate herbacée de nature variable.

Vignes   Les cultures viticoles bénéficient à Genève d’un climat favorable. Les vignes
genevoises sont diversifiées en une trentaine de cépages. Elles ont un potentiel
intéressant pour accueillir une faune et une flore relativement diversifiées.

Grande culture   Les grandes cultures regroupent les champs exploités pour la
production agricole de végétaux herbacés, hormis les surfaces de cultures
maraîchères. Ce groupe de cultures agricoles est très large et très varié.
les céréales et les sarclées, les oléagineux

Bosquets arborés urbains   Cette unité composée d’un groupement d’arbres et
d’arbustes assure l’existence du réseau boisé en contexte urbain. L’absence de
structure clairement définie traduit l’origine naturelle ou spontanée de ces
boisements.
Carpinus betulus, Cornus sanguinea, Ulmus glabra

Cultures maraîchères   Les cultures maraîchères sont des cultures sarclées, en
plein air, de végétaux herbacés très diversifiés. Elle offre un peu de structure qui peut
être exploitée par la petite faune.
brassicacées, apiacées, solanacées, cucurbitacées, amaryllidacées, astéracées,
amaranthacées, fabacées, etc

Forêts riveraines des petits cours d‘eau   Les forêts inondables sont des
formations forestières humides liées aux zones alluviales et aux eaux stagnantes.
Elles se rencontrent surtout le long des cours d’eau et se développer dans les zones
les plus humides des massifs forestiers.
Salix alba, les aulnes (Alnus spp.), les peupliers (Populus spp.)

Plan de contexte
échelle libre
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Schéma des techniques
Réseaux et ventilation naturelle

Schémas de travaux
Modifications du bâtiment existant et des aménagements extérieurs
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Démolition de
l'escalier

Prolongement et modification des
voies existantes vers l'abri PC

Option de modification
de l'entrée

Prolongement du
corridor-arcadeAbattage nécessaire de deux arbres

Le bassin et le pot de bambou sont
déplacés et préservés

La façade est conservée comme mur
intérieur, quelques portes sont ajoutées.

Option de remplacer les pots existants par
des plateformes élévatrices

Insertion optionnelle d'un escalier et d'une rampe
pour une meilleure accessibilité du rez

Le béton de la zone de stationnement
sera enlevé et recyclé.

Les pavillons existants seront démontés et inventoriés.
La possibilité de réutiliser certaines parties pour le projet
sera étudiée dans les phases suivantes.

L'excavation existante du parking est comblée
avec les matériaux d'excavation de l'ouvrage.

La grande fonctionnalité se reflète dans une organisation simple.
L'extension linéaire crée des trajets courts à partir de l'existant, une
connexion optimale et une nouvelle zone d'accès par l'est, depuis le
parking.

L'organisation du plan permet de créer un linéaire important de salles d'un
seul tenant, qui peut facilement réagir aux changements et aux adaptations
programmatiques. Les zones de service et de montée se trouvent sur les
petits côtés.

Le système de structure régulier avec uniquement des piliers périphériques
permet une grande flexibilité. Le système d'accès simple et la répartition
verticale claire de la technique libèrent les plans de tout élément restrictif.
Le projet permet une utilisation flexible au quotidien ainsi qu'une flexibilité
fonctionnelle maximale à moyen et long terme.

La clarté constructive et structurelle permet une construction
optimisée.
La structure répétitive et régulière, composée d'éléments préfabriqués et
assemblés de manière modulaire, constitue l'épine dorsale clairement
lisible du bâtiment. Les cadres porteurs couvrent la direction transversale
avec des poutres. La portée libre offre une certaine flexibilité pour les
modifications ultérieures et l'ameublement.

La structure du bâtiment (poteaux, poutres, plafonds) est entièrement
construite en bois. La structure porteuse suit une trame régulière qui
traverse l'ensemble du bâtiment et permet la préfabrication complète des
différents éléments. La consommation de matériaux, le temps de
construction et les coûts sont optimisés.

Dans la transition avec le terrain à l'est, de petits espaces souterrains sont
créés, qui sont utilisés pour les installations techniques du bâtiment et sont
construits en béton coulé sur place. La partie en sous-sol du nouveau
bâtiment est réduite à son stricte minimum.

Les façades se développent à partir de la référence au contexte
bâti et naturel. La relation des façades avec l'environnement et en
fonction de l’orientation est un élément important pour l'intégration du
nouveau bâtiment.

Toutes les salles de classe sont orientées vers le nord. Elles sont
généreusement vitrées et dotées de fenêtres ouvrantes. La proportion de
verre et le mouvement des battants de fenêtre façonnent la façade. La
façade est ombragée par une protection solaire textile extérieure.

La façade sud est recouverte de panneaux solaires. Leur taille et leur
disposition déterminent la construction, la matérialisation et l'expression de
cette façade. Ils permettent de couvrir les besoins en électricité du
bâtiment de manière durable et font de l'ombre à la façade sur laquelle
s’étend le couloir de distribution. Les deux faces fermées à l'est et à l'ouest
sont utilisées comme surfaces de recherche pour la végétalisation des
façades. Les toits seront également végétalisés de manière extensive et
équipés d'une installation solaire.

La technique du bâtiment est minimisée grâce à une approche low-
tech. Les fenêtres des pièces s'ouvrent, les pièces sont ventilées
naturellement et individuellement par les utilisateurs. Il n'y a pas de
ventilation mécanique. Les salles de classe peuvent être ventilées
transversalement par le couloir. Les fenêtres à battants servent également
au rafraîchissement nocturne.

Toutes les pièces sont orientées vers le nord. Les surfaces vitrées
permettent une autonomie maximale en lumière du jour et réduisent le
besoin d'éclairage artificiel. Les allèges sont toutefois opaques et isolées
afin d'éviter une part excessive de vitrage.

Des radiateurs chauffent les salles. Les conduites sont apparentes. Il en va
de même pour les câbles électriques. Ils sont suspendus dans le couloir et
sont facilement accessibles. Les deux zones de montée sont situées aux
extrémités. L'ascenseur, les escaliers, les locaux de distribution et les zones
sanitaires y sont regroupés.

Une installation photovoltaïque de grande envergure sera installée sur le
toit et sur la façade sud.

L'écobilan est excellent. La construction entièrement en bois, l'absence
quasi-totale de constructions souterraines, l'approche résolument low-tech
et le renoncement aux matériaux de finition intérieure contribuent de
manière décisive à l'écobilan.

Un confort d'été accru est obtenu grâce à un rapport équilibré entre les
surfaces vitrées (majoritairement orientées vers le nord), les protections
solaires extérieures et un concept abouti de rafraîchissement nocturne avec
ventilation transversale.

L'occupation de la surface du toit et de la façade sud par des panneaux
photovoltaïques doit générer une production d'électricité d'au moins 30W/
m2 de surface de référence énergétique sur l'année. Des capteurs solaires
thermiques couvriront au moins 50% des besoins en chaleur pour l'eau
chaude.

Le bâtiment sera raccordé au chauffage central au bois du site, et des
sondes géothermiques pourraient être intégrées à l'avenir.

Les toitures et les façades seront végétalisées avec des espèces
sélectionnées favorisant la biodiversité et contribuant à la thématique des
îlots de fraicheur. A l'intérieur, le bien-être des utilisateurs est assuré grâce
à l'utilisation exclusive de matériaux sains et écologiques.

L'excavation est minimisée. Seul un sous-sol minimal pour les
installations techniques est nécessaire à l'est. Le bâtiment suit la
topographie, ce qui ne nécessite pas de mouvements de terrain importants.

Sur le plan architectural, le nouveau bâtiment utilise les mêmes transitions
de terrain que l'existant. Le peu de matériaux d'excavation est utilisé pour
la restauration du paysage sur le site. Le transport et la mise en décharge
des matériaux d'excavation sont ainsi évités.

La construction modulaire est la base de la construction circulaire.
La construction modulaire en bois s'appuie sur un système clair et
réversible. Le bâtiment (structure, façades, toitures, éléments solaires,
protections solaires, aménagements intérieurs, escaliers, etc.) est construit
selon le concept "Design for Disassembly". Les différents éléments sont
facilement démontables et réutilisables en tant qu'éléments ou matières
premières.

Les installations sont apparentes, la construction en béton n'est utilisée
que pour une petite partie de la zone technique située sous le terrain et les
fondations. La géométrie très simple du bâtiment offre d'excellentes
conditions pour une construction en bois optimisée. La durabilité, la
réutilisation et la production d'énergie caractérisent la conception.
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